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Introduction 
 

En application de l’article L.123-19 du Code de l’Environnement, la demande de Permis de Construire 

n° PC 094046 22C1020 déposée par Maisons-Alfort Habitat, sur la commune de Maisons-Alfort, a été 

mise en ligne (et rendue accessible en version papier au Service Urbanisme) en vue de la participation 

du public par voie électronique. 

Ce projet a pour objectif la construction de 182 logements, de 1200m² de locaux d’activités et de 121 

places de stationnement sur un niveau de sous-sol au 20 rue Charles Martigny, en zone UA du Plan 

Local d’Urbanisme, devenu zone UB1 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal depuis le 12 janvier 

2024. Ce Permis de Construire a été délivré le 26 août 2022.  L’avis de la préfecture de région 

soumettant de projet a étude d’impact ayant été reçu tardivement, il a été nécessaire de régulariser 

cette situation. Aussi, la Participation du Public par Voie Electronique a été effectuée du 4 mars 2024 

au 2 avril 2024, et un arrêté rectificatif sera pris par l’autorité compétente en matière d’urbanisme. 

L’autorité compétente pour prendre la décision de délivrer l’autorisation d’urbanisme est Madame le 

Maire de la commune de Maisons-Alfort, dont le siège se situe 118 avenue du Général de Gaulle 94700 

MAISONS-ALFORT. Monsieur CAPITANIO, 1er Maire-Adjoint, a reçu délégation de signature en matière 

d’urbanisme, conformément à l’arrêté municipal du 9 juillet 2021. 

Déroulement de la PPVE 
 

a. Mise à disposition (modalités et documents) 

 

La participation du public par voie électronique s’est déroulée pour une durée de 30 jours consécutifs, 

du 4 mars 2024 au 2 avril 2024. 

 Le dossier soumis à la participation du public par voie électronique comprenait : 

• Dossier de Permis de Construire n°094046 22C1020, 

• Etude d’impact du projet avec un résumé non-technique, 

• Arrêté n° DRIEAT-SCDD-2022-137 du préfet de région du 23 juin 2022, 

• Avis de l’Autorité Environnementale (MRAe) n° APJIF-2023-058 du 8 novembre 2023, 

• Réponse de Maisons-Alfort Habitat à l’avis de la MRAe, 

• Arrêté municipal n°24.01.03 initiant la procédure de participation du public par voie 

électronique relative au projet de construction d’un ensemble immobilier au 20 rue Charles 

Martigny sur la commune de Maisons-Alfort. 

Les personnes intéressées ont pu prendre connaissance du dossier selon les modalités suivantes :  

- sur le site internet de la commune de Maisons-Alfort : https://maisons-alfort.fr ;  

- sur support papier à l’accueil du Service Urbanisme, sis 165 rue Jean Jaurès 94700 MAISONS-ALFORT, 

aux heures habituelles d’ouverture (8h30-12h et 13h30-18h du lundi au vendredi) .  

https://maisons-alfort.fr/
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Capture d’écran du site Internet – 12/03/2024 

 

Des renseignements complémentaires sur la procédure pouvaient être obtenus auprès du Service 

Urbanisme au 165 rue Jean Jaurès 94700 MAISONS-ALFORT, par courriel à 

secretariat.urbanisme@maisons-alfort.fr ou par téléphone au 01.43.96.77.30.  

Le public a pu consigner ses observations et propositions par voie électronique à l’adresse suivante : 

ville@maisons-alfort.fr, avec pour objet « Observations PPVE Martigny » pendant toute la durée de la 

participation du public par voie électronique. A l’issue de la participation du public par voie 

électronique, une synthèse des observations et des propositions est rédigée et mise à disposition du 

public par voie électronique sur le site de la commune. 

Cette synthèse est consultable pendant trois mois à partir de la décision d’octroi de l’autorisation 

d’urbanisme d’exécuter le dit Permis de Construction.  

 

b. Modalités de publicité 

• L’arrêté municipal n°24.01.03 initiant la procédure de participation du public par voie 

électronique relative au projet de construction d’un ensemble immobilier au 20 rue Charles 

Martigny sur la commune de Maisons-Alfort, en date du 25 janvier 2024 

Par arrêté n°24.01.03 en date du 25 janvier 2024, Madame le Maire de Maisons-Alfort a prescrit la 

participation du public par voie électronique préalable à la délivrance d’un arrêté rectificatif pour 

le Permis de Construire déposé par Maisons-Alfort Habitat au 20 rue Charles Martigny.  

mailto:secretariat.urbanisme@maisons-alfort.fr
mailto:ville@maisons-alfort.fr
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• Les annonces légales 

Conformément à l’article 9 de l’arrêté n°24.01.03 en date du 25 janvier 2024, un avis au public 

faisant connaître l’ouverture de la participation du public par voie électronique a été publié quinze 

(15) jours au moins avant le début de celle-ci, et rappelé dans les huit (8) premiers jours de cette 

participation, dans les journaux suivants : le Parisien et les Echos 94. 
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Le Parisien – Annonce du 16 février 2024 

 

Le Parisien – Annonce du 8 mars 2024 
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Les Echos – Annonce du 16 février 2024 

 

Les Echos – Annonce du 8 mars 2024 
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• L’affichage légal 

Conformément à l’article R.123-9 du Code de l’Environnement, un affichage légal a été opéré sur le 

territoire communal du 16 février 2024 au 1er mars 2024 inclus, sur site (4 affiches, 2 sur la rue Jean 

Jaurès et 2 sur la rue Charles Martigny, au droit du projet) et à l’accueil du Service Urbanisme. 

 

 

Affiche sur site 1/4 
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Affiche sur site 2/4 
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Affiche sur site 3/4 
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Affiche sur site 4/4 
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Affichage à l’accueil du Service Urbanisme  

(165 rue Jean Jaurès 94700 Maisons-Alfort) 

 

• Annonce sur le site Internet de la Ville 

La participation du public par voie électronique a été annoncée sur le site internet de la Ville à partir 

du 16 février 2024 et jusqu’au 1er mars 2024, soit 26 jours avant le lancement de la Participation du 

Public par Voie Electronique. 

Synthèse des observations et réponses de la collectivité 
 

Conformément à la législation en vigueur, il est procédé à la synthèse des observations et propositions 

du public avec l’indication de celles dont il a été tenu compte. 

Dans le cadre de la procédure de la demande de Permis de Construire n° 094046 22C1020 déposé par 

Maisons-Alfort Habitat pour la construction de 182 logements, de 1200m² de locaux d’activités et de 

121 places de stationnement sur un niveau de sous-sol, et suite à la procédure d’évaluation 
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environnementale, l’étude d’impact a été mise à disposition du public par voie électronique, selon les 

dispositions des articles L.123-19 et suivants du Code de l’Environnement.  

Ainsi les Maisonnais ont été informés par arrêté n°24.01.03 initiant la procédure de participation du 

public par voie électronique relative au projet de construction d’un ensemble immobilier au 20 rue 

Charles Martigny sur la commune de Maisons-Alfort, par un avis mis en ligne et affiché à l’accueil du 

service urbanisme, ainsi que sur le site du projet de construction, et ce à partir du 16 février 2024, soit 

15 jours avant l’ouverture de la participation du public par voie électronique, et par l’introduction 

d’annonces légales en date du 16/02/2024 et 08/03/2024 dans Les Echos 94 et Le Parisien. 

La mise à disposition du public par voie électronique s’est déroulée du 4 mars 2024 au 2 avril 2024, soit 

durant 30 jours consécutifs.  

Il était possible de transmettre les observations par voie électronique en écrivant à l’adresse mail 

suivante : ville@maisons-alfort.fr, avec pour objet « Observations PPVE Martigny » pour réception au 

plus tard le 2 avril 2024 à 18h, conformément à ce qui a été notifié dans l’arrêté et l’avis précité.  

Durant la Participation du Public par Voie Electronique, aucune remarque ou question n’a été 

transmise. 

Conclusion 
 

A la vue de ces éléments et de l’absence de remarques, questionnements ou observations sur le projet, 

la Ville de Maisons-Alfort a tiré le bilan de la participation du public par voie électronique, et se 

prononce favorablement au Permis de Construire visé. Conformément aux dispositions combinées de 

l’article R.123-46-1 et de l’article L. 123-19-1 du Code de l’Environnement, au plus tard à la date de la 

publication de la décision, le présent bilan et les motifs de la décision seront publiés pendante une 

durée minimale de 3 mois sur le site internet de la mairie. 


